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Commune de Saint Julien de Peyrolas Réunion du Conseil Municipal 

11 Grande Rue    le samedi 23 mai 2020 à 11 heures 00 

30760 Saint Julien de Peyrolas  date de convocation : le 18 mai 2020 

      affichage convocation 18 mai 2020 

                                                           envoi convocation le 18 mai 2020 
 

Le Maire : Claude SALAU 
 

 

- L’an deux mille vingt le 23 mai à 11 heures 00, les membres du conseil Municipal de la commune 

de Saint julien de Peyrolas, proclamés par le bureau électoral à la suite des élections du 15 mars 

2020 se sont réunis à la salle polyvalente sur la convocation le lundi 18 mai 2020 conformément 

aux articles L.2121-7et L2122-8 du code général des collectivités territoriales. 

-  

- Etaient présents : 

- M SALAU Claude 

- Mme EYMARD Françoise 

- M PARRE Jérôme 

- Mme JULIEN Stéphanie 

- M ROLLET Franck 

- Mme GEROSA-UDYCZ Isabelle 

- M FLORENSON Fabien 

- Mme GASQ Stéphania 

- M CAVALIER Grégory 

- M ALLIGIER Jean-Luc 

- Mme WU-ROLLIN Florence 

- M FERRIEUX Frédéric 

- Mme PEETERS Svenda 

- M MUCHA Jean-Philippe 

 

Absents :  

Excusés : Mme DEVESTELE Stéphanie 

Procuration : Mme DEVESTELE Stéphanie donne pouvoir à Mme GEROSA-UDYCZ Isabelle 

  

 

- Désignation d’un secrétaire de séance par le conseil municipal : M. CAVALIER Grégory 

-  

- Installation des conseillers Municipaux 

- La séance est ouverte sous la présidence de M. FABREGUE, maire sortant, qui a déclaré les 

membres du conseil municipal cités ci-dessus dans leurs fonctions.  

-  

- Le conseil a choisi pour secrétaire M. CAVALIER Grégory 

-  

- Election du Maire       

-  

- Mme EYMARD Françoise la plus âgée des membres du conseil municipal a pris ensuite la 

présidence elle a procédé à l’appel nominal des membres du conseil et a dénombré 14 conseillers 

présents. Elle a constaté que la condition de quorum posée à l’article L2121-17 du CGCT était 

remplie. 

-  

- Elle a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection du Maire. Elle a rappelé qu’en 

application des articles L2122-4 et L2122-7 du CGCT, le Maire est élu au scrutin secret et à la 

majorité absolue parmi les membres du Conseil Municipal.  
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- Résultat du premier tour de scrutin : 

-  

- M SALAU Claude 15 voix quinze  

-  

- Proclamation de l’élection du Maire : 

-  

- M SALAU Claude a été proclamé Maire et a été immédiatement installé. 
-      

- Nombre d’adjoints au Maire 
 

Sous la présidence de Monsieur SALAU Claude, le conseil  Municipal a été invité à déterminer 

librement le nombre des adjoints au maire sans que ce nombre puisse excéder 30 % de l’effectif légal 

du conseil municipal. 

Considérant que l’effectif légal du conseil municipal de Saint Julien de Peyrolas est de 15, le 

nombre des adjoints au maire ne peut dépasser .4. 

Vu la proposition de Monsieur le Maire de créer .4. postes d’adjoints au maire, le conseil 

municipal, après en avoir délibéré, 

Par quinze voix pour, zéro voix contre et zéro abstention, 

DECIDE de créer .4. postes d’adjoints au maire. 
 

- Election des adjoints : 

-  

- Le conseil  Municipal a été invité à procéder à l’élection des 4 adjoints. Il a été rappelé que les 

adjoints sont élus selon les mêmes modalités que le Maire (article L2122-4, L2122-7 et L2122-7-1 

du CGCT).  

-   

- Election du 1
er

 adjoint  

-  

- Résultat du premier tour 

-  

Le nom du candidat Nombres de suffrages en 

chiffres 

Nombres de suffrage en lettre 

Mme EYMARD Françoise 15 quinze 

-  

- Election du 2ème adjoint 

-  

- Résultat du premier tour  

-  

Le nom du candidat Nombres de suffrages en 

chiffres 

Nombres de suffrage en lettre 

M. PARRE Jérôme 15 quinze 

 

- Election du 3
ème

 adjoint 

-  

- Résultat du premier tour 

-  

Le nom du candidat Nombres de suffrages en 

chiffres 

Nombres de suffrage en lettre 

Mme JULIEN Stéphanie 15 quinze 
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- Election du 4
ème

 adjoint 

-  

- Résultat du premier tour 

-  

Le nom du candidat Nombres de suffrages en 

chiffres 

Nombres de suffrage en lettre 

M ROLLET Franck 15 quinze 

-  

 

SAINT JULIEN DE PEYROLAS, LE 25 MAI 2020 

LE MAIRE M. SALAU Claude  
 

 

 

 

 

FIN DE SEANCE A 11H35 

    


